
ARGECO Association Régionale de Gestion et Comptabilité Important :   

Obligation d'utiliser des logiciels de caisse certifiés à partir de 2018  

Afin de lutter contre la fraude à la TVA liée à l'utilisation de logiciels permettant 

la dissimulation de recettes, la loi de finances pour 2016 instaure l'obligation à 

partir de 2018 pour les commerçants et autres professionnels assujettis à la TVA 

d'enregistrer les paiements de leurs clients au moyen d'un logiciel de 

comptabilité ou d'un système de caisse sécurisés et certifiés.  

Cette obligation permettra de rendre impossible la fraude qui consiste à 

reconstituer par un logiciel frauduleux des tickets de caisse pour soustraire des 

paiements en espèces des recettes de la comptabilité.  

À partir du 1er janvier 2018, devient obligatoire l'utilisation d'un logiciel de 

gestion ou d'un système de caisse satisfaisant aux conditions d'inaltérabilité, de 

sécurisation, de conservation et d'archivage des données, attestées par un 

certificat délivré par un organisme accrédité ou par une attestation individuelle 

délivrée par l'éditeur.  

Concrètement, le logiciel de comptabilité ou de gestion ou le système de caisse 

doit enregistrer toutes les données d'origine relatives aux règlements. Il doit 

conserver ces données et les rendre inaltérables. Ainsi, si des corrections sont 

apportées à des opérations de règlement, que ce soit au moyen du logiciel ou 

système lui-même ou d'un dispositif externe au logiciel ou système, ces 

corrections (modifications ou annulations) s'effectuent par des opérations de 

"plus" et de "moins" et non par modification directe des données d'origine 

enregistrées. Ces opérations de correction donnent également lieu à un 

enregistrement. Autrement dit, l'outil doit prévoir que l'administration fiscale 

puisse accéder aux données d'origine enregistrées initialement ainsi qu'au détail 

daté (année, mois, jour, heure, minute) des opérations et des corrections 

apportées lorsque ces données ont fait l'objet de corrections.  

Dans certains cas, les assujettis pourront se mettre en conformité avec cette 

nouvelle obligation grâce à une simple mise à jour de leur logiciel de caisse, 

dans le cadre d'un contrat de maintenance souscrit lors de l'achat du logiciel.  

En cas de contrôle, l'absence d'attestation sera soumise à une amende de 7 500 € 

par logiciel ou système non certifié, le contrevenant devant régulariser sa 

situation dans les 60 jours. Au-delà, la présentation d'un faux document étant 

considérée comme est un délit pénal, elle est passible de trois ans 

d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende.  
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